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réellement, ces accusations s'adressent aux
cirigeants, au président de Radio-Canada ou
a certanes personnes de Radio-Canada.

L'honorable secrétaire parlementaire est
parfaitement de mon avis. Ce que nous vou-
lons savoir, évidemment, c'est si ces accusa-
tions s'adressent à telle ou telle personne, et
si l'honrable ministre en a eu connaissance
avant deux ans, pourquoi n'en a-t-elle pas
aeiti la Chanbre?

Alors, monsieur l'Orateur, je ne su:s évi-
d'mmnt pas ici pour donner la bénédiction
a Radio-Canada.

Je sais que, à Radio-Canada, il y a, dans
certains programmes, beaucoup plus de gau-
chistes que de gens de centre et de gens de
droite; cela est bien clair. Il s'agit si"mplement
de regarder les programmes de Radio-Ca-
nada. Par exemple, après que l' candidat
sépnratiste Bourgault 'e fût nrésenté dans la
circonscription de Duplessis et qu'il fût -'ejeté
par la population de ce (itrict électoral, la
Soci'été Radio-Canada a tourrné un film sur
certaincs déclarations de M. Bourgault dans
la circonscripiion de Duplessis, et M. Bour-
gaulit a profité de cette propagande eue lui
donnait Radio-Canada pour tS'her d'amnorcer
ses id'ées sépa"atistes à travers la population
française nue des"ert le réseau de Radio-Ca-
nada, c"et-à-dire à environ 5 millions de
pcrsonns.

Je dis que c'est anormal. Ce gars-là était
battu; il n'avait pas, je pense, le privilège
d'être desservi par Radio-Canada, qui a passé
un fini. comme nous l'avons vu au cours du
mois de juin, sur ses idées séparatistes.

Une autre personnalité, un autre sépara-
tiste, monsieur l'Orateur, qui apparaît très
souvent à Radio-Canada, c'est M. René Lé-
vesque qui est un ami de nos amis d'en face,
M. René Lévesque qui a prôné une thèse
séparatiste: la souveraineté du Québec avec
une union économique avec le reste du Ca-
nada. C'est de la blague, cela. Mais M. René
Lévesec a tout de même un contrat avec la
Société Radio-Canada. Depuis cu'il a été
défait comme minstre, soit depuis 19S, il
reçoit des cachets à même l'argent des contri-
buables. i 'ant un c'ntitrt vec Radio-Canada
pour le programme 'Public Eye», M. René
Levesque peut faire sa propagande séparatiste
sur les ondes, sans évidemment l'avouer ou-
vertement. Mais tout le monde sait que M.
Lévesque a actuellement montré son vrai
visage.

[Fran çai]

L'hon. M. Asselin: En français, s'il vous
plaît.

[L'hon. M. Asselin.]

M. Mackasey: ... oui, avec plaisir. L'hono-
rable député de Charlevoix a-t-il déjà
entendu M. Lévesque promouvoir la propa-
gande du mouvement séparatiste au cours du
programme «Public Eye»?

L'hon. M. Asselin: L'honorable député sait
fort bie-n que, depuis longtemps, M. Lévesque
était un homme influent au sein du gouver-
iement Lesage, et que même à l'époque où il
était ministre des Richesses naturelles, il prô-
'rit la séparation du Québec. J'espère que je
n'apprends rien à l'honorable député en lui
disant cela, de même que j'espère ne rien
lui apprendre en lui disant que Radio-
Canada a cru bon de lui donner un pro-
gramme et d'aller au Vietnam interroger
des gens. Mes informations sont à l'effet que
cela a coûté $32,000 aux contribuables cana-
diens pour envoyer M. Lévesque, ainsi que
l'équipe de Radio-Canada, interviewer des
gens au Vietnam.

Je pense que la Société Radio-Canada n'est
pas à l'abri de tout reproche dons ce
domaine. C'est pour cela que je dis à l'hono-
rable minis're que pour être juste envers
Iadministration et les employés de Radio-
Canada, elle ou le très honorable premier
ministre (M. Pearson) devrait libeller, préci-
ser les accusations contre cette société d'État.

M. Mackasey: Monsieur l'Orateur, l'hono-
rable député n'a pas répondu à ma question.
A-t-il déjà entendu M. Lévesque avancer la
propagande du mouvement séparatiste à la
telévision? C'est là la question que j'avais
posée.

L'hon. M. Asselin: J'ai parfaitement ré-
pondu. Il est évident que lorsque M. Léves-
que était mnistre de la Couroane, à Québec, il
ne pouvait pas participer aux programmes de
Radio-Canda et être rémunéré. L'honorable
député peu facilement comprendre cela. Mais
à compter du moment où il a perdu son
nortefeuille, Radio-Canada l'a irmédiate-
ment cm buché et lui a donné un contrat,
parce qu'on savait évidemment que ce gars-là
pouvait propager sa doctrine d'un Québec
* ouverain au sein d'une union économique
avec le reste du Canada.

M. Béchard: Monsieur l'Orateur, j'invoque
le Reglement. Je n'admets pas qu'un député.
au simpl" noint de vue «électoraliste», utilise
comme argument le fait nue le président
actuel de la Société Radio-Canada soit un
Canadien ft'ancais pour s'offusquer 'e l'atti-

tude et de la déclaration de l'honorable secré-
Laire d'État et, ensuite, nous énumérer toute
une série d'épisodes contre lesquels il pro-
teste, soit l'«apparition» de M. Bourgault à la
télévision, soit l'«apparition» de M. René Léves-
que, qui prônent le séparatisme. Que fait-il,
lorsqu'il adopte une telle attitude, si ce n'est
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